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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Compléter la dernière phrase de l’alinéa 425 par les mots : 

« permettant une mise en réseau de tous les acteurs pour rendre plus efficace les dispositifs 
d’accompagnement des victimes tout au long de la prise en charge. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans la lutte contre les violences intrafamiliales, il est indispensable de favoriser la mise en réseau 
de tous les acteurs de cette lutte et ce tout au long de la prise en charge.


